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Volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact sur l’environnement du projet éolien de la Foye (79)

2.3.1.7 Définition des enjeux et des sensibilités 
La phase de l’état actuel du paysage est conclue par une synthèse des enjeux et sensibilités. Cela 

donne lieu à des recommandations auprès du maître d’ouvrage pour la conception d’un projet éolien en 
concordance avec le paysage concerné.

Les enjeux et sensibilités sont qualifiés de « nul » à « fort » selon la méthode référencée dans le tableau 
suivant. A chaque critère est attribuée une valeur. Dans des cas exceptionnels, un enjeu ou une sensibilité 
« très fort » peut être envisagé.

Notons que cette grille d’analyse a pour unique vocation de fournir un outil à l’analyse sensible 
du paysagiste. Il n’en est fait aucun usage « mathématique » qui donnerait lieu à des notations 
systématiques. Il en est de même pour la grille d’évaluation des impacts.

Les critères retenus dépendent du sujet étudié : monument, site naturel, site touristique, lieu de vie, 
voie de circulation, etc.).

Concernant plus spécifiquement les lieux de vie, l’enjeu est déterminé par leur importance en termes 
de nombre d’habitant relativement à l’aire étudiée. Le nombre de lieux de vie étudiés augmente en se 
rapprochant de la zone d’implantation potentielle. On étudie les villes dans l’AEE, auxquelles s’ajoutent les 
villages dans l’AER, les bourgs et gros hameaux dans l’AEI et enfin tous les lieux de vie les plus proches de 
la zone du projet. La sensibilité liée à l’habitat est donc estimée en mettant en relation l’importance du lieu 
de vie et la visibilité d’un ouvrage de grande hauteur au sein de la ZIP, tout en considérant le champ visuel 
potentiellement occupé et la distance au site. Cette évaluation se fait sans pouvoir préjuger de l’acceptation 
de l’éolien par les riverains.

De même, pour les routes ou autres axes de circulation, l’enjeu est déterminé par leur importance 
(largeur des voies et trafic supposés ou connus), en fonction des aires d’étude : axes principaux dans l’AEE 
(autoroutes, nationales et grandes départementales de liaison des principaux lieux de vie), axes d’importance 
locale dans l’AER, routes de desserte locale dans l’AEI. La sensibilité est également déterminée en fonction 
de la distance et des visibilités potentielles vers la ZIP. 

Source : Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, actualisation 2010.

Définition des enjeux : L’enjeu représente pour une portion du territoire, compte tenu de son état 
actuel ou prévisible, une valeur au regard de préoccupations patrimoniales, esthétiques, culturelles, de 
cadre de vie ou économiques. Les enjeux sont appréciés par rapport à des critères tels que la qualité, la 
rareté, l’originalité, la diversité, la richesse, etc. L’appréciation des enjeux est indépendante du projet : ils 
ont une existence en dehors de l’idée même d’un projet.

Définition des sensibilités : La sensibilité exprime le risque que l’on a de perdre tout ou partie de la 
valeur de l’enjeu du fait de la réalisation d’un projet dans la zone d’étude. Il s’agit de qualifier et quantifier 
le niveau d’incidence potentiel du parc éolien sur l’enjeu étudié.  


